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'PoUIls LE 20 sEPTE.aBRE.]

1792. Bataille de Valmy (Marne), ga-
gnée par Dumonriez et Kellermann sur les
Prussiens.

s Quand la pluie des balles et îles boulets comn-
mença à s'appaiser, un officier, un soldat, quel-

"fois un représentant du peu pte, entonnait t'hymne
"-de la victoire. Le général niellait sur la pointe
"de son épée son chapeau surmonté d'un panache

tricolore, pour être vi de loin et pour servir de
ralliement aux braves. Les soldats prenaient
le pas de course ;'ceux des premiers :rangs
croisaient la baronnette; les tambours battaient

s la charge ; l'air retentissait des cris mille et
"mille fois répetés: En acant! En avant,

"ivelaé République!- Pour résister. aux enfants
" de la Patrie, il eût 'fallu être aussi passionné

qu'eux-mêmes. Nos fantassins, hauts de. cinq
pieds, ramenaient par centaines les colosses

" d'Allemagie et de Croatie.
Le géniralFoy,

(Une bataille du temps de la République.)

Citttions des .Vournanx frangusais.

.. L'ENQUJETE.
Paris 25. Aont.

A ... cure indiquée pour louverture du
grand débat qui depuis plus.de quinze jours
est lobjet de tant de préoccupations, à
midi précis, représentans, ministres, bureau
et public étaient à leur poste ; toutes les
tribunes étaient encombrées, et il n'y avait
de vides, dans lassemblée, que ceux qui
résultent des congés accordés ou 'des ré-
élections à faire.

La voix qui s'est faite, entendre la, pre-
mière a été celle de M. le lu-êsident. Il a
réclamé la modération et lc calme au àom
d'un intérêt supérieur à tous les autres, au
nom de la patrie, dont le prerier besoin est
le concours et l'union de tous ses enrfans. Il
a exhorté lassemblée à.lui venir en aide,
pour faire obsérver par tous, lesgards -que
des collègues se duive*nt entre eux.

Une questio préliminaire se présentait
sur Pordre de -a iscussion entendr aioi
d'abord les trois reprêsentans .que le rap-
port de la commissiond'enqueté à piicu-
lièrement mis en scène, et'qui avaient, tous
trois, réclar ê d'avance liur tour de parole.?
ou coeneraitoaa par les explications
personnelles que divers membres de'. las-
semblée pouvaieut avoir à doxiner sur les
passages ou les djspositions qui ls- coneer-
naient dans les pièces dc l'en1c te? -

A la demande de M. Charras, Passem-
blée a décidé que la priorité scrait accor-
dée aux faits particuliers, aux explications

personnelles.
Nous glisserons rapidement, sur ces dé-

tails épisodiques qui ne jeuent qu'un rôle
secondaire dans la grande question de l'en-
quête. . De nombreuses réclamations ont,
été successivement portées à la tribune.
Nous nons bornerons à indiquer d'une ma-
nière succincte celles qui ont particulière-
ment fix l'-attention de la chambre.

M. Lacrosse avait déclaré devant la
commission d'enquête que dans la séance
du 1'- mai, au moment de l'envahissement
de la salle, il avait quitté le bureau, où il
siégeait comme secrétaire, pour s'approcheir
du baie des ministres. Là, il avait haute-
ment exprimé sa surprise à la.vue des deux
chefs des armées de terre et de nier rés-
tant en habit noir impassibles sur leur banc,
alors qu'il y avait des mesures, décisives à
prendre pour garantir l'inviolabilité de l'as-
semblée. A ce sujet, il avait exprimé ses
idées sur les mouvements de troupes à
combiner de manière à couper la colonne
des émeutiers et dégager le palais législa-
tif. La réponse que lui avaient faite les
CIeux minîistres l'avait amené à penser que
leur inertie était le résultat d'une cause su-
périeure à leur volonté et dont ils ne. se
rendaient pas bien compte à eux-mêmes.

M. l'amiral Cazy et 1L -Clîarras se sont
tour à tour expliqués sur cette déposition,
en ce qui concernait chacun d'eux. L'ex-
ministre de la marine a déclaré que, dans
la s6ance du 15 mai, il n'avait fait qu'une
très courte apparution au banc ministériel,
t qu'à faison de son état ie souffrance, il

s'é ait presque constamment.tenu à sa place
de rep'réseniant. Il a ajouté qu'il n'y avait
on dehors de l'assemblée ni nfatelots ni
troupes cideriarin dont il pût prendre le
conmandement.

M. Charras, de son côté, a expliqué Ili-
nertie qu'on lui reprochait en allé.guant les
cigences militaires'et le cetiandenent
supèrieur déféré la %cille mêine à 1. le
général Courtais. Il dait donc réduit à
attendre des Ordrc, ei _lorslu'il a pri. Fuir

lui de quitter l'assemblée, il en est .ill
chercher at Luxemiourg. . . - -

Aucun dles deux anciens ministres .lPa
nié les paroles que M. Lacrosse avait
adressées à chacun d'enti; Ils ont seule-
ment cherché à. établir que l'ionotrbilile
membre s'était trompé sur le moment et sur
le lieu : ce qui reste par conséquent avéré
c'est que les observations conusignées duns
l'enquête ont été faites par M. -Lacrosrei
sinon ail banc des ministres, du moins dans
une autre partie de la salle ou:dans un cou-
loir.

Aussi Phonorable représentant a -t-il con-
firmé sa déposition cn ajoutant qué P'imnmc-
bilité dont il s'étonnait de la part clu niinistro
de la guerre, il l'aurait reprochée, dans de
telles cireonistances,à leurs collègues mêmes
des travaux publics et de la justice j car le
devoir dle ces derniers, en présencec de la
représentation nationale envahie, eût étô
de -ceindre leur écharpe et d'aller faire ai;-

pel au patriotisme de la troupe comme à
celui des citoyens.

Un témoignage cde M. Arago, recueilli

parla commission d'enquête, faisait peser
une imputation grave sur MM. Poralis et
Landrin. A l'occasion des poursite.gue
ces deux anciens magistrats avaient naguère

voulu diriger avec une si énergique iinsis-.
tance contre .M. Louis Blanc, M. Ledru-
Rollin se serait étonné d'un zèle qui liui semt-
blait contraster singuliéremcntavec l'ardeur
dont l'un et lautre, quelque temps nupara-
vant, se montraieni animés dan: les couici-

liabules nocturnes dut ministère de l'incté-
rieur, où avaient été agitées des questions

menaçantes soit pour le gouver'etnent pro

visoire,soit.pour l'assemblée elle inéuie.
MM. Portalis et Landrin ont formelle-

ment nié toute participation à dés coiici-

liabules ou auraient été débattues de sens-

blables questions c est à la fois coaime

nmagistrat.s et comme amis qu'ils se rendir-eut

aux réunions du ministère de l'intérieur,
et ils affirment qu en leur présence nulle

menace n'a jamais è«4 articuiée contre
l'indépendance et PI in viohilitëe lc repré..
sentation nationale.

M. Portalis nem s'en est paic tenu à la [lé
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fensive, il a procédé contre M. Arago par
voie de récrimination; il a demandé du
moins si l'explication de l'imputation dirigée
contre lui ne se trouverait pas dans le tort
qu'il avait eu de révéler à plusieurs per-
sonnes le fait de la distribution d'armes di-
rectement faite à Sobrier par ordre de l'an-
cien ministre de la guerre.

Quant à M. Landrin, il a puisé ses moy-
ens de justification dans les protestations
chaleureuses d'un constant, d'un religieux
respect pour la souveraineté de l'assemblée
nationale, et dans le souvenir de la fermeté
qu'il avait déployée, comme magistrat, con-
tre lès auteurs présumés de l'attentat du 15
mai. Ce discours; improvisé avec l'accent
de la conviction et de la bonne foi, a pro-
duit une vive impression sur Passemblée.

M. Arago avait d'avance réclamé la pa-
role pour intervenir dans ce débat. Il a
commencé par renvoyer à l'ancien ministre
da l'intérieur la responsabilité de la distri-
bution de fusils faite à Sobrier. A cet
égard il s'est appuyé sur des circonstances
précises et concluantes. Relàtivement au
caractère qu'auraient eu certaines réunions
nocturnes du ministère de l'intérieur, et à
la patrt qu'y aurait prise M. Portalis, il a
abrité sa déposition derrière le témoignage
qu'il avait recueilli de la bouche même de
M. Led ru-Rollin au sein de la commission
éxécutive-

M. Ledru-Rollin, que cette déclaration
amenait nécessairement à la tribune, s'est
plaint- de la publicité ainsi donnée aüx
c:>mmunications confidentiellement échan-
gées dans le sein de la commission. Il a
nié le fait d'une réunion au -ministère de
l'intérieur dans la soirée du 3 mai ; quant
à l'allusion qu'il avait faite à certaines viva-
cités de sentimens et d'opinions manifestées
dans do précédentesréunions,et auxquelles
se serait associé M. Portalis, elles n'avaient
pas le caractère qu'on leur avait mal à pro-
pos attribué: les déterminations offensives
qu'on y aurait accidentellement débattues ne
s'adressaient qu'au gouvernement provi-
soire, et nullement à l'assemblée nationale.

M. Arago que les explications de M.
indru-Rollin ont fait remohter à la tribune,

s'est sans peine disculpé du reproche d'in-
discrétion qu'on venait de lui faire. Il n'a-
vait voulu désigner nominalement persone
lori de 'sa première comparution devant la
commission d'enquête ; et comme la com-
mission insistait pour une désignation no-
minative, M. Arago, avaint d'obtémfipèrer à
ce voeu, a cru devoir en référer à M. Leàru-
Rollin lui-mme. C'est alors que son an-
cien collègue,sans élever d'objection,a con-
firhièé sa précedente déclaration sur la par-
dicpation de M. Pdrtalis à des iéunions où
il avait été question de renvoyer à l'assem-
blé. nationale. Telle esi l'affirination qlue

M. Arago a énergiquement maintenu en la
plaçant sous la sauvegarde de son honneur.

Nous ne dirons rien des dénégations
échangéés entre Ù. Baune et M. Turck au
sujet des propos si incroyablement et si
cruelleinent ariärchiqies que le premier de
ces représentans aurait adressés à son col-
lègue. Ce triste épisode suffirait pour jus-
tifier la détermination que la commission
d'enquête avait prise d'excepter certaines
pièces de la publication prescrite par la
chambre.

La publicité donnée par la commission
aux documens émanés d'une réunion de
représentans établie rue Castiglione, a pro-
voqué de la part de A. Bac une sorte de
réquisitoire au sujet de la violation des droits
d'une partie de la représentation nationale.
la réponse que M. Bauchard a faite comme
rapporteur, à cette accusation a été pé-
remptoire.

Ces pièces avaient été envoyées à la
commission par le commandant de la garde
nationale, et c'est l'assemblée elle-même
qui a voulu la publication de toutes les
pièces.

Maisarrivons enfin, aux véritables ex-
plications sur l'enquête. Une justice est
due à M. Ledru-Rollin, qui le premier a
pris la parole. C'est qu'il a déféré à la
patriotique invitation de M. le président.
Son discours, en général, ne s'est point
écarté du calme et de la modération recom-
mandés par M. Marrasf avec tant de raison
et qui étaient une force pour la défense en
même temps qu'une convenance envers
l'assemblée.

M. Ledru-Rollin s'est peu préoccupé du
besoin d'une apologie : il a contesté à la
commission d'eniite le droit de remonter
au delà des évènemens du 15 mai; il l'a
accusée d'avoir outrepassé son mandat,
pour réagir contre le gouvernement provi-
soire et contre la révolution de février.
Néanmoins il n'a pas cru devoir se retran-
cher, d'une manière absolue, derrière le dé-
cret de l'assemblée qui a proclamé que le
gouvernement provisoire a bien mérité de
la patrie.

Il a donné quelques explications au su-
jet des affaires de Belgique et de Savoie;
nous devons dire, en toute vérité, qu'elles
nous ont paiu fort peu concluantes. Quand
nous avons'entendu M. Ledru-Rollin dé-
clarer-d'une part qu'il s'était prêté à l'envoi
vers la frontière de bandes nombreuses d'é-
trangers,et d'un autre côté que les ministres
du dernier régime, réfugiés en Belgique,y
conspiraient ouv'ertement 'contre la Répu-
blique [accusation qui, p'ar parenthèse, n'a
paru i généreuse ni vraisemblable], nous
avons cru que l'orateur allait entrer résolu-
ment dans l'aveu d'un système de repré-
sailles ait lieu de cela, il a affirmé qu'il

était resté étranger à -toute distribution
d'armes,.etil a invoqué les dépêches télé-
graphiques par lesquelles avait été pres-
crite la dispersion des bandes agglomérées
sur la frontière.

L'orateur a pris contre l'ancienne opposi-
tion, qui siège en majorité dans la commis-
sion d'enquête, le rôle d'accusateur, et en
conscience nous ne pouvons pas trouver
qu'il s'en soit acquitté avec habilité ni avec
succès. Il a reproché à ses adversaires
politiques leurs rancunes, leurs hostilités
tracassières contre la république, à l'en-
fantement de laquelle ils ont pourtantsi ac-
tivement et si efficacement contribué par
leurs attaques incessantes contre ce gouver-
nement dejuilletdont la fondation était leur
ouvrage.

Puis par une inconséquence dont l'as-
semblée a été vivement frappée, il a dé-
noncé l'impuissance de cette opposition,
qui harcelait constamment le pouvoir et qui
s'épuisait en efforts stériles, parce qu'elle
n'avait ni une idée à inscrire sur son dra-
peau, ni un système à édifier sur les rines
des institutions qu'elle s'appliquait à ébran-
ler.

Appartient-il bien à l'un des auteurs de
tant de décrets que l'assemblée nationale
s'est imposé la mission lie démolir pierre à
pierre, sied-L à l'éditeur des fameux bulle-
tins de la République; au plagaire ridicule
des proconsuls de 1793, de lancer une ac-
cusation d'impéritie et d'impuissance à des
hommes que le devoir et Phonneur ont tenus
pendant dix huit ans en dehors des affaires?

Ces hommes, à la vérité, avaient puis-
samment contribué à la révolution de juil-
let; mais un gouvernement infidèle, dès le
but, à son origine les a traités en ennemis
et condamnés, pour sa propre ruine, à ne le
servir qu'en s'efforçant de redresserses dé-
viations. M. Ledru-Rollin trouve-t-il par
hasard que la.royauté a beaucoup gagne à
tenir Popposition constitutionnelle ? Peu
s'en faut qu'il n'ait entrepris de le prouver.

L'orateura terminé son discours, comme
il l'avait commencé, par une allusion hist-
rique aux enquêtes politiques entreprises
par nos grandes assemblées révolutiog-
naires; il a rappelé l'enquête ouverte 05

la Constituante et étouffée en germe par la
parole de Mirabeau. Débarrasse le cet
trave, la Constituante a poursuivi sa glo-
rieuse carrière, et a signalé par de grandes
et némorablesrésolutions les dix-huit der-
niers mois de son existence.

En regard de ces précédens, P'oratenr a
placé l'enquête qui dans la convention a
décidé la journée du 10 août, et qui, dé-
générant en débats personnels, est devenue

le pirncipe de la sanglante lutte de la Gi-

ronde et de la Montagne.
M. Ledru-Rolin a mis Pasemiîblôc en de-
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meure de choisir entre les deux voies qui
s'ouvrent devant elle.

Il n été remplacé à la tribune par M.
Louis Blan. (Siècle.)

Paris, 26 aout.

SgANCE DE NUIT A L'ASSEMBLÉE

NATIONALE.

Il nous reste à raconter les derniers inci-
dens, les péripéties extrêmes et le dénoû-
ment d'une séance de nuit qui s'est pro-
longée jusqu'à six heures du matin. Le
changement brusquement survenu dans la
situation des deux.. représentans dont les
noms occupaient le premier plan de l'en-
quête nous impose une réserve d'apprécia-
tion qui nous eût paru moins obligatoire si
la question n'était point sortie de la sphère
politique pour entrer dans le domaine judi-
ciaire,

Notre compte rendu d'hier avait laissé
M. Louis Blanc à la tribune. Nous ne
dirons <que peu de chose de son discours,
quoiqu'il ait été fort long. Il l'a divisé en
deux parties. La première a été consa-
crée à la défense et à l'exposé de ses doc-
.trines socialistes ; c'était une édition expur-
gée des théories qu'il a développées, durant
deux mois entiers, du haut de la chaire que
le gouvernement avait érigée pour lui au
Luxembourg., La publicité officielle qu'el-
les ont reçue tant de fois et les nombreuses
réfutations qu'elles ont provoquées nous
dispensent d'en reproduire l'analyse.

L'orateur s'est attaché à prouver que le
.lfoniteur avait toujours scrupuleusement
reproduit.ses improvisations du Luxem-
bourg, sauf quelqnes rares corrections qui
avaient pour résultat de corriger la vivacité
de l'expression, sans jamais altérer le fond
de la pensée. Il a voulu atténuer ainsi le
mauvais effet des fragmens inédits de ses
discours, que la commission d'enquête.
avait reconstruits à l'aide des notes conser-
vées par lés sténographes du journal officiel.
Il nous est difflile d'admettre cependant
qu'il y ait une parfaite similitude entre l'en-
gagement qu'il prenait de ne jamais oublier
contre notre ordre social son serment d'.n-
nibal, et la promesse qu'il y a'substituée,
dans la version officielle, de .toujours se
souvenir.du malheur de ses frères- dans le.
cas où il cesserait lui-même d'être malheu-
reux.

La fatigue-de l'orateur Pa forcé de de-
mander la suspension de la séance, qui,
après deux heures d'interruption, a été re-.
prise à sept heures et demie du soir .' "

La seconde partie de-son -discours a été
la réfutation des « témoignages et des impu-
tations consignéés contrélui dans les docu-
Mens de l'enquête. Il n'a fait que repro-
duire avec plus de développemens cé 'qu'il

avait déjà dit à ce sujet du haut de la tri- n
bune, ou ce qu'il avait déclaré dans -l'ins- 1
truction à laquelle l'attentat du mois de niai
a donné lieu.

Nous croyons devoir uous interdire tout 1
examen des argumens ou des présomptions
qu'il a fait valoir. Nous ne voulons pas, I
par une analyse incomplète, affaiblir le se- I
cours qu'il en peut attendre en portant ses
explications devant l'autorité judiciaire.

La même réserve»nous est commandée à
'dgard de M. Caussidière, qui, a dix lieu-
res du soir, a remplacé M. Louis Blanc à 1
la tribune, pour ne la quitter qu'à minuit et
demi. En déroulant les innombrables feuil-
lets de son manuscrit, et les pièces non
moins volumineuses du dossier dont il B'é-
tait armé, l'honorable représentant a com-
mencé par déclarer qu'il s'était aidé des
conseils d'un écrivain dont la secrète colla-
boration avait été ébruitée par plusieurs
journaux. Il a revendiqué néaînmoins la
propriété essentielle d'une ouvre dont cha-
que page portait effectivement son cachet.
Nous nous permettrons toutefois une remar-
que qui ne saurait en rien blesser M.
Caussidiére: c'est que les excursions qu'il
a faites plus d'une fois en dehors de son
manuscrit restituaient à ses allures la viva-
cité, l'originalité qui lui est propre et qui
ne se retrouvait pas au même degré dans
son apologie écrite.

L'oiateur s'est attaqué à toutes les dépo-
sitions qui le concernaient dans les docu-
mens de l'enquête ; il les a discutées une à
une, en a signalé la fausseté ou l'invraisem-
blance, et les a combattues soit par' des
dépositions contraires, soit par des appels
adressés aux souvenirs de plusieurs de ses
collègues. Son argumentation, dans cette
grave conjoncture, n'atténuera certaine-
ment pas lespèce de renom que lui. avait
valu le succès de ses harangues électo-
rales.

La fin .de ce discours a été rmarqué par.
un grave incident qui, du reste, avait été:
jusqu'à un certain point annoncé par -de
vagues rumeurs. M. le président a inter-
roripu le débat pour communiquer I l'as-
semblée une double demande en autorisa-
tion de poursuites formée par M. le procu-
reur géneral prés la cour d'appel de Paris
contre MM. Louis Blanc et Caussidiére:
contre le premier, à raison de sa participa-
tion présumée à l'attentat du 15 mai; con-
tre le second, à raison du même chef d'in-
culpation, en même temps que sous la pré-
vention -de compliéité dans l'insurrection
des journées de juin.

L'effet de ces réquisitions a été celui
d'une commotion électrique pour ceux
mêmes des membres de l'assemblée- qui
n'éprouvaient* pas la sensation de l'impré-
vu.

nouveau: presque tous les esprits se sont à
'instant même tournés vers la question ju-
dicinire, les uns pour arriver à une solution,
es autres pour la différer et substituer à
me discussion qui jusqu'alors avait ~eu le-
caractère d'explications personnelles, une
uitte politique sur l'ensemble du rapport de
a commission d'enquête. M. Ledru-
Rollin s'est particulièrement efforcé de lui
mprimer cette direction.

Il serait trop long d'énumérer-les obser-
vations en sens divers que cette espèce do
lutte a suscitées. Une allusion fiito par
M. Bac au coup de thêdtre qui venait do
signaler -l'interveption du gouvernement
dans la question de l'enquête, a fait mon-
ter à la tribune M. le président du con-
seil.

Il ne faut que peu de mots à; M. le gé-
néral Cavaignac pour formuler avec naet-
teté les idées qu'il croit utile d'introduire
dans le débat. Il a protesté noblement
contre toute intention d'effet théâtral, et il a «
en même temps exprimé, au nom du gou-
vernement, le vou d'une solution immé-
diate, en laissant entrevoir tout ce que
pouvait impliquer d'embarras, de périls
même, l'incertitude - prolongée d'une si
grave question.

Cette indication, au devant do laquelle
s'était élancêb la pensée instinctive de la
majorité, est devenue le signal d'une nou-
velle lutte entre ceux qui marchaient au
dénoûment et ceux qui s'efforçaient de le
reculer. Tous les prétextes semblaient
bons pour prolonger la débat. Celui-ci
réclamait la parole contre la clôture; celui-
là pour la-position dela question ; un autre
pour un rappel au règlement. La meil-
leure raison, la raison d'équité était invo-
quée par les parties directement intéres-
sées : par MM. Louis Blanc et Caussi-
dièru. Mais la dépense excessive de for-
ces qu'ils avaient faite .à la tribune les
mettait hors d'état d'user longtemps d'un
droit que personne ne leur contestait.

La question politique a été d'abord rayée
du rôle par l'ordre du jour prononcé sur
l'enquête.

Alors, on s'est trouvé en face des ré6ui-
sitions du ministère publid, et il a bien fallu
ouvrir la porte à un nouveau.débat., Pou-
vait-on dèlibérer.instantanément, sans ren-
voi préalable. aux bureaux, et s'affranchir
ainsi de l'autorité des précédens 1 M. Bac
est remonté sur la brèche pour défendre cet
ouvrage avancé. Mais M. le général Ca-
vaignac a de nouveau fait parler' là raison
d'Etat. M. le ministre de la justice, don-
nant une forme .parlementaire à la pensée
de M. le président-du conseil, a'demandé
que la chambre déclarat l'urgence.-.. :

-Lescrutinde division,-réclamé sur ce
vote d'urgence, a donné 493 ¯voix pour

-Le, tbat.a tout à coup pris un aspect et 292 contre.
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Les temporisations n'étaient point en-
core épuisées. On est bien arrivé sur le
seuil des réquisitions, mais il restait encore
à les discuter.

M. Bac a prononcé un plaidoyer fort
étudié en faveur de M\. Louis Blanc.

Enfi, nais toujours au scrutin, on a
yotê sur l'autorisation de poursuites à l'é-
gard de M. Louis Blanc. Le dépouille-
nient a donné 504 voix pour l'autoriation
et 252 contre.

A l'égard de M. Caussidière, la ques-
tion était complexe: des poursuites à rai-
son de l'attentat du 15 mai le déféraient à
la justice ordinaire ; mais l'autorisation, si
elle était accordée sur le chef de la compli-
cité dans l'insurrection de.juin, le faisait
tomber sous le coup du décret relatif à
l'état de siège, et le renvoyait devant les
cpnseils de guerre.

De là, dit-on, des scrupules, des incer-
titudes qui ont fait osciller les résolutions
ministurielles.

Nous croyons, quant à nos, que ces
incertitudes naissaient, dans. la plupart des
esprits, de l'insuflisance des témoignages
qui signalaient la participation de M. Caus-

sidière dans les déplorables événemens de
juin; car, à ceux qui auraient eu une con-
viction arrêtée, il n'était pas permis, par
respect pour les principes de l'égalité, d'hé-
siter devant la question de juridiction.
Pouiquoi, en effet, un représentant qui
serait sêrieusemetnt prévenu d'avoir poussé
les citoyens à la révolte, n'aurait-il pas les
mnéites juges que le.s malheureux qîu'il au-
rait séduits ?

Enfin il a été décidé. qu'on allait voter

par division sur la double demande qui con-
cernait M. Caussidière.

L'autorisation dé poursuites pour l'at-
tentat du 15 mai a été accordée pur 477
voix contré 268.

Avant 'ouvertère du second scrutin (sur
les événemens de juin], M. Flocon a pro-
noncé quelques-unes de ces paroles chaleu-
reuses qu'un ami trouve au fond de son
ceur, lorsqu'il s'agit de conjârer le péril
dont un ami est menacé.

Cette allocution'a pas été sans inflien-
.ce sur le'vote. Cette fois l'autoristion de
poursuites a été refusée par 458 voix sur
739 votans.

M. Caussidière ne sera donc poursuivi,
comme M. Louis Blanc, qu'à raison de
l'attentatdu 15 mai.

La séance n'a été levée qu?à:six. heures
du matifi ; jes tribunes n'orit ét é-vacuées

.qu'en même temps que la salle: la plupart
même des ý femmes qui. y étaient entrées
hier dans la matinée n'en sont sorties qu'au-
ourd'lui.--Siècle.

Annonces nouvelles de ce Jour.

Marclandises d'automne et d'hiver.-B.
MEEHAN.

Informations demandées, - CH. ETU.

M'ANI Du TA M ELICGIN
ET

DE LA PATRIE.

QUÉBEC, 20 SEPTEMBRE 1849.

Nous traduisons ce iui suit des journaux
Américains reçus ce matin.

Irlande.-Une société pour procurer les
sessions alternatives du 'parlement impérial
à Dublin, a été formée en Irlande sous les
auspices de personnages distingués et in-
fluents.

Lord et Lady Russell sont arrivés à Dub-
lin.

Italie. - Gamboli a été battu et dé-
sanne.

Des lettres de Naples du 25 aout an-
nonceut que les fonds avaient subi une
hausse. Toute communication même par
lettre avec la Sicile a été urobibée.

AlIemagne. - Des lettres de Ham-
bourg du 31, disent que les alraires coni-
merciales sontlplus satisfaisantes par suite
de l'armistice conclu entre le Danne-
mark et lAllemagne.

Le cabinet autrichien est divisé au sujet
de la Lombardie; deux ministres soutien-
nent l'abandon 'de cette province et deux
autres s'y opposent. Les journalistes ré-
publicains ont été acquittés.

-Des lettres de Londres annoncent que
PAutriche n'abandonnera pas la Lombar
die.

Vénise.-Le blocus a été levé. Les
Jésuites ontété expulsés par un décret.

L'insurrection de Sardaigne est entière-
ment appaisée.

Frane.--Caussidiere est à. Ostende.
L'assemblée nationale est occupée de la
question des heures de travail. Une esca-
dre fançaise est partie pour assurer la dé-
fense de Vénise.

Russie.-On s'attend de jour en jour à
une insurrection de la part des robles.

Protet des Journalistes de Parzç, adopté à
l'A/ssemblée du 2. août.

LEs SoussiGNss, au nom et pour l'bon-
neur de la presse qu'ils.représentent ici.

Considérant que le Gouvernement Exé-
cutif, par.son décret du 25juin 1848, a sup-'
primé onze journaux, et a fait emprisonner
le principal éditeur de l'ua d'eux, sans pro-
cès et condamnation ;

Considérant que, quoique cette violation
de la liberté personnelle, de la liberté dc la
presse et de la propriété, n'a pas été à
cette époque lobjet d'une protestation col-
lective de la part des écrivains de la presse
parisienne, la cause en est due à la réserve
que leur imposaient les. circonstances ex-
ceptionnelles dans lesquelles la capitale
était placée ;

Considérant qte le Gouvernement Exé-

cutif s'est adressé à Passemblée nationale
pour en obtenir des lois préventives et sup-
pressives qui devraient lui servir de guide
dans sa conduite et être la mesure de ses
actions;

Considérant que ces lois ont été votées
dans la forme demandée par le gouverne-
ment;

Considérant qu'on ne peut trouver parmi
les peines prononcées par les lois , soit la
suspension préventive des journaux ou l'ar-
restation préventive des écrivains ;

Considérant que, nonubstant cette loi
ainsi demandée et adoptée, le gouverne-
nient exécutif a par un décret du 21 août,
ordonné la suspension préventive de quatre
journaux et que plusieurs éditeurs ont été
arrêtés avant d'avoir subi leur procès;

Considérant en conclusion, que la liberté
dela presse est un droit imprescriptible,
inaliénable et inviolable -

Les soussignés déclarent que ces décrets
sont de la part de l'exécutif, une attaque
contre les droits de l'Assemblée nationale,
(car un décret publié même avec la for-
mule le conseil dcs ministres ayant examiné
ne peut annuler les effets et les garanties
d'une loi.)

Que ces décrets équivalent à la suppres-
sion dela liberté de la presse, en autant que
leur ef'et est non-seulement de suspendre
un certain nombre de journaux, mais de pri-
ver ceux qui ne sont pas suspendus, de ce

sentiment de sécurité sans lequel il n'y a
plus ni indépendance ou liberté dans l'exer-
cice modéré du moins suspect de tots les
droits.

Ils déclarent en conclusion, que ces dé-
crets créent un régime incomparablement
pire que celui de la censure, car, suivant
une définition empruntée au National du
.5 août 1835, la censure mutile, mais n'em-
prisonne, i ne ruine.

Ils protestent de toute l'énergie de leurs
convictions, et avec le pouvoir de leur droit
contre les décrets du gouvernement exécu-
tif, en vertu desquels divers journaux ont
ét supprimés et divers écrivains arrêt.s
sans procès.

(Trad5 it de l'Eusropcan Times.)

On lit dans le Drapeau national:
"Ainsi que nous 'avons annoncé, la pro-

testation des journalistes a été présentée

au général Cavaignac par un grand nombre

de signataires,--Le général a été précis,
net, et d'une franchise militaire qui a éton-

né tous les journalistes présens.
.Votre demande, a-t-il dit, vous honore;

c'est votre devoir de protester, comme c'est

le mien de vous suspendre. Je n'en ferai

pas moins .avec le _Constitutionnel, s'il
continue ses attaques contre la république
au profit de la monarchie. J'ai fait offi-

cieusement prévenir ses rédacteurs que s'ils
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continuaient leur genre de polémique au

profit d'une dynastie que je m'honore d'a-

voir servie, mais dont je ne veux plus, par-
ce que la France n'en veut plus, je suspen-
drai le Constittionnel rans plus d'embar-
ras que j'ai suspendu le Lampion. La ré-

publique est encore dans ses langes - elle
est trop faible pour résister aux journalistes
de Popposition ; quand elle aura grandi,
vous aurez carte blanche pour l'attaquer."

AUTRIOHE
EMEUTE SANGLANTE A VIENNE,

Les troubles qui viennent d'avoir lieu dans la ca-
pitale de PAutriche sont en petit la répétition de
ceux qui ont ensanglanté Paris pendant les fatales

urnées dejuin. Lcs mmnies causes ont produit
les minmes effets. La Gazette de Vienne expose
d'abord que les ouvriers, ait lieu de faire des tra-
vaux utiles pour le gouvernement qui les payait,ne
faisaient rien en réalité et enlevaient ainsi aux ou-
vriers laborieux le oût du travail. Dans ces cir-
constances, le ministre des travaux publics jugea
nécessaire de diminuer le salaire des ouvriers.

Le 21 aoùt, jour où la mesure devait recevoir
son exécution, une niasse énorne d'ouvriers se
réunit dans l'attitude la plus menaçante.
La commission communale convoqua la garde na-
tionale et fit avancer des canons. Les groupes se
dispersèrent, et la tranquillité parut rétablie.

Mais, le 23, les rassemblements se renouvelé-
rent plus inquiétants encore, et une collision eut
lieu. Bientét une véritable btaille s'engagea e'.
tire les ouvriers d'une part, et de l'autre la garde na.
tionale jointe à la garde municipale.

Battus une prerrière fois, les ouvriers s'étaient
dispersés dans le parterreaprès avoir laissé un assez
grand nombre de morts et de blessés, lorsque vers
cinq heures du soir de nombreux attroupements
se formèrent à lissuude la rue de Thabor. La lutte
recommença plus vive et plus sanglante. Une
partie des ouvriers s'etaient fortifiés dans une tle du
Danube ; oun vo ait passer des voitures pleines de
marts et de blesés.

On parlait de l'arrivée prochaine à Vienne
dies énéraux Radetzky, Windis-Graetv et Jella-
chici. Ce serait ài,ce triumviratîmilitaire que l'em-
pereur confierait le soin de purger sa capitie du ré-
publicanisme,et d'assurer les bases dela monarchie
constitutionnelle

Le combat a duré jusqn'a la nuit.
La tranquillité a été rétablie le 24. Le nom-

bre des ouvriers blessés est de 100. morts, 6.
L'empereur a accordé une amnistie à toutes les

peronnes impliquées depuisie mois de mars dans
molvements révolutionnaires du Tyrol Oriental.

Les domaines du prince de Metternich ont été
saisis par l'état.

-Le premier numéro d'un journal, la
Bouche de fer, a paru ce matin, 25. Que-
ques heures après son apparition, il a été
saisi en vertu d'un ordre émané du pou-
voir exécutif. Les scellés ont été appo-
sés sur la presse qui a servi au tirage de
ce numéro.

-Parmi les pièces du second- volum"
de l'enquête se trouve un document assez
curieux sur le petit groupe de représentants
qui a essayé de ressusciter dans l'Assem-
blée la Mlontagne de la Convention. .

Il paraît que ces représentants forment
entre eux une petite franc-maçonnerie
jacobine, qui se recrute par intimidation et
sur présentation d'un aflidé.

Tous ne sont pas admis ·à l'honneur de
ses délibèratiods et. de son intimité. MM.
Etienne Arago, par . exemple, Edgard
Quinet, Xavier- Duarrieu, sont so'umis au
régime de quarantaine.

-Le gouvernement anglais vient d'or-
donner des précautions contre l'invasion du
choléra à baril des navires -de la marine
royale, et fait disposer deux vaisseaux de la
ligne le Benbow et le Devonshire, pour rece-
voiries marins qui seraient atteints du fléau.

- On écrit de Vienne : Les rédac-

teurs desjournaux républicains le Courier
des Etudiants et le Sans-Culotte, MM.
Buchhteini, Falcke et Blumberg, ont été
arrêtés. Les étudiants ont tenté de les
délivrer ; mais le rabbin Manheimer et le
prêtre catholique Faster fournirent cau-
tion pour les inculpés, et ils furent mis
en liberté. On les porta en triomphe à l'u-
niversité. "

-Après une longue et vive discussion,
la seconde chambre des états-généraux de
Hollande a adopté à une farte 'majorité le
projet de loi qui, en consacrant le principe
de la représentation nationale émanant des
élections directes, ouvre aux all'aires du
pays une nouvelle voie constitutionnelle.

- Les nouvelles d'Alexandrie sont rem-
plies de détails sur la marche du choléra
en Egypte. On y signale la bénignité re-
lative du fléau, comparé à ce qu'il fut en
1831. Beaucoup le guérisons parmi les
Européens attaqués, une mortalité con-
sidérable parmi les noirs et la basse classe
indigène, tels sont les caractères saillants
de la statistique. actuelle. 'Ibrahim-Pacha
s'est embarquà avec ses enfants, et est
parti pour Rhodes.

-Le Saint Père a nommé -ministre de
la guerre M. Gaspard de Latour, général
de brigade, commandant les deux régiimcts
étrangers au service des états pontificzaux.

-On lit dans le Globe de Londres du
21, que cette ville a été trois jours occupée
militairement. Les constables sont consi-
gnés dans leurs maisons de garde. Ces
mesures dureront tant qu'on craindra un
mouvement de la part des chartistes.

-On écrit du Puy (Haute-Loire) "Plusieus
candidats se présentent pour remplacer à PAssen-
clée nationale le commandant de Charbonnel,victi-
me des sanglantesjournées de juin : ils appartien-
nent tous au parti modéré et conservateur, Ce
sont: MM. le général Rulhères, Fay de Latour-
Maubourg, Charles Calmard de Lafayette, fils de
l'ancien député de ce nom, et M. l'abbé Armand
de Charbonnel. Ce dernier devant 'compléter,
dans le sanctuaire de la législature. le nombre de
douze membres ecclésiastiques, parait devoir être
soutenu par le clergé et avoir des chances de suc-

cès.

Chronique religieuse.

-A l'occasion du 600e anniversaire de
la fondation de la cathédrale de Cologne,
les habitants.de cette ville .ont adressé au

Pape une adresse pour lui exprimer coom-

bien ils seraient heureux s'ils pouvaient es-

pérer que Sa Sainteté honorât la fête de sa

présence ;. mais n'osant croire à un tel

honeur, ils la prient le daigner accorderla

bénédiction apostolique à la solennité et à
la ville de Cologne. On dit que cette
adresse est un vrai chef-d'uvre d'art et île
calligraphie. Elle se compose de plusieurs
fedillets ornés d'arabesques du plus beau
travail. Sur d'autres pages sont reproduites
en miniature les vites de toutes les ¾glires

paroissiales de Cologne. Deux très-bons
artistes ont été occupés pendant six mois à
ce travail.

-Nous apprenons avec une vive satisfaction
que, dans te compte qui vient d'être rendu à la 2o
chambre du royaume des Pays-Bas des intentions
diu gouvernement quant àl la révision le l'ace
constitutionnel, cette chambre a déclaré sa volont(
que le placci regiim soit immédiatement suppri-
mé, et que lenseignement catholique soit déclaré
entièrement libre lorsque ces deux clauses seront
inscrites dans la constitution révisée. P'Eglise ca-
tholique au royaume des Pays-Bas se trouvera é-
mancipée du pouvoir politique.

-- M. labbé Faivre, de château-des-Près, an-
cien directeur au séminaire de Lons-le-Saulnier, et
supCérieur-général des misstions, i Milacac, après
quinze ans d'apostolat dans la Chine, a été rappe-
lé en France pour cause de maladie ; il est arrivé
depuis quelques jours it Lois-le-Saulnier.

-M. l'abbé Néron, le Bornay, élève du sé-
minaiire île Lons-le Saulier, après aveit étudié
pendant deux ans la langue chinoise au séminaire
des missions-étrangòres, à Paris, s'est embarqué
le 7 de ce mois pour les missionisdu Ton-King.

-Le clergé algérien a été autorisé à porter la
barbe; déjà plusieurs prêtres et les trappistes de
Staouti ont profité de cette autorisation.
. -On lit dans une correspondance de Sainits-Pé-

tersbourg du 22juillet: " Je puis vous donner des
rcnseignements positifs sur .les nouveaux évêques
que le Saint-Père vient de précoiniser dans son der-
nier consistoire pour la Russie. Ces choix sont
bons, deux surtout sont excellents. Ces cieux évi-
ques, qui promettent à l'Eglise de Russie un meil-
leur avenir, sont Mgr, lolowinski et Mgr, Bo-
roswski. Le diocèse de Wiina peut aussi espérer
un bon évêque dansla personîne de Mgr, Zylinski.

Ui avis du Bureau des terres de la Cou-
ronne, et date du 16, de septembre cou-
rant, annonce qu'à compter du 3 de no-
vembre prochain, les terres dt Township
de Bagot, dans le comté du Saguenay,
seront offertes en vente à -un chelin l'acre.
S'adresser à JoîsrN KZÇE, ÉCR, Grande
Baie, Saguenay. L'octroi des dites terres
sera fait aux conditions suivantes:-..-

1. Toute personne qui, nu 15 juillet,
1S48, était de bonne foi établie sur un lot de
terre, y avait défriché six acres, ou bîti
une maison habitable, aura droit d'en obte-
nir Patente, en payant, d'ici au premier
Janvier 1850, Id prix ci-haut mentionné i
le contenu de chaque lot ne devant pas
excéder cent acres.

2. Les acheteurs futurs devront payer
comptant, et mettre' en culture un dixième
de la terre vendue,. dans les quatre'annéest
qlui suivront la date de la vente, et ne
pourront obtenir de titres que lorsqu'ils au-
ront rempli cette condition,.

3. Le Gouvernement, en adoptaunt un'
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prix aussi modique, ayant pour but princi-
pal d'encourager le défrichement des terres
du Saguenay, se réserve le droit de désa-
vouer et annuler tout achat qui lui paraîtra
n'avoir été fait que dans des vues d'acca-
parement ou de spéculation.

Le Pain. -Depuis l'arrivée de lEu-
ropa, le prix de la fleur a considérable-
mnent baissé, en Canada, par suite d'une
baisse sur la fleur en' Angleterre ; est-ce
que les boulangers ne. réduiront pas le prix
du pain? Il nous semble que depuis le mois
de Juillet la prix du pain a haussé de beau-
co-up comparativement à la fleur. Pro-
bablement que MM. les boulangers, lais-
seront écouler la huitaine avant de se
décider 1

Cette conduite des boulangers est un
monopole exerc6 depuis, bien long-temps
au préjudice du public et dont les effets se
font sentir considérablement: parmi la
classe indigente. Après avoir vu passer un
aussimauvais été, pour le travail, que
celui-ci, et comme l'hiver s'annonce avec
les mêmes symptômes, nous regrettons de
voir un pareil état de 'choses. Nous esp.é-
rons pourtant que les autorités porteront
remède à cet abus en protégeant les inté-
rêts sacrés de la malheureuse classe ou-
vrièrek.

1 va se construire un autre pont suspendu
sur le Niagara dans un endroit qui a 600
pieds de largeur. L'ingénieur'demande 40,
000 piastres et il prendra lui-même pour
10,000 piastres d'actions.

PARtLIMLEN~T IMP'ERIAL
'AN.o UDEZcrMao UT DUoDEcIMo

VICTORLE REGINiE.

CAP., LVI.
Acte pour abroger la partie d'un acte des Troisième
et Quatrième années dé Sa présente Majesté, pour
réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada., et

aPur le Gouvernement du Canada, qui a rapportà
l'sagpe de la Langue Anglaise dans les instruments

relatifs au Conseil Législatif et à l'Assemblée Lé-
Éistative de la Province du Canada.

-14 août, 1&18.]
ATTENDU que par un acte passé dans la session
du parlement tenue dans les troisième et quatrié-
me années. de Sa présente Majesté,- intitulé:.dcte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Ca-
nada, et pour le gourernement du Canada. il a
été entr'autres choses statué, que depuis et après
li réunion des dites deux provinces, tous ordres,
proclamations; instruments pour mander et con-
vaquer le conseil législatif et l'assemblée légis-
lative, ou à aucun de ces corps, et tous rapports
de tels ordres et instruments, et. tous journaux,
entiées et'procédés,écrits ou inprimés du dit con-
seil législatif et de la dite assemblée législative,
et de chacun, de ces corps respectivement, de
de quelque nature qu'ils soient, et tous procédés
-et rapports de comités écrits ou imprimés du dit
'conseil législatifet de la diteossemblée législati-
ve, seront dans la langue anglaise seulement
pourvu toujours, que la dite disposition ne s'en-
tendait pas empêcher quql ne soit fait des copies
traduites deaucun tels documens, mais qu'aucune

telle copie ne serait gardée parmi les recorts du
du consiel législatifou de l'assemblée législative,
ni censée en avoir en aucun cas l'effet d'an re-
cord original : et attendu qu'il est expédient de
changer la loi ù cet égard, afin que la législatu-
re de la province du Canada, ou ledit conseil lé-
gislatif et ladite assemblée législative respecti-
tivement, puissent avoir le pouvoir d'établir à ce
sujet tels règlements qu'il pourront juger il pro-
pos : qu'il soit en conséquence statué parla Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement des lords spirituels et tempo-
rels, et des communes assemblées en ce présent
parlement et par leur autorité, que depuis et a-
près la passation du présent acte, telle partie du
dit acte cité dans le présent et récitée ci-dessus
sera abrogée.
11. Et qu'il soit statué, que le présent acte, on
toute partie d'icelui, pourra étre abrogé, changé
ou modifié en aucun tems pendant la présente
session du parlement.

¯Kndemnité.

L'association d'indemnité en faveur de
ceux qui ont souffert des troubles de 37 et
38 va adresser à la législature une requête
déposée chez M. Latte [de Montréal,] se-
crétaire de cette association, pour y . rece-
voir les signatures des personnes désireuses
de voir rendre justice, quoiqu'un peu tard,
aux malheuieuses victimes de l'insurrec-
tion. Voici cette requête :

Juxhonorables Communes du Canada, assemblées
en Parlement.

L'HlUMBLE REQuETE DES'sOUSSIGNIS

Vous expose resjiectueusement. - Que
vos pétitionnaires sontrdu nombre de ceux
des habitants du Bas-Canada qui ont souf-
fert considérablement par la perte de leurs
propriétés mobilières et immobilières, lors
des malheureux événements de 1837-1838,
et qui ayant attendu. longtemps la répa-
ration de ces pertes sans pouvoir l'obtenir;
n'ont d'autres mesures qu'un nouvel appel
à la justice du gouvernement provincial:

Que comme votre honorable chambre
s'en convaincra facilement, les maux nom-
breux quevos pétitionnaires ont souffert par
suite de ces pertes et des privations de tous
genres qui en ont été le résultat, ont été
aggravés par le' laps de temps qui s'est
écoulé depuis, et par l'incertitude qui a ré-
gné jusqu'ici sur le mode, et l'époque du
règlement de l'indemnité à laquelle vos pé-
titionnaires ont droit

Que sans entrer dans la' discussion des
nombreuses considératiries qui peuvent faire
envisager l'indemnité comme un acte de
strict justice et de devoir, en même temps
que d'humanité et de saine politique ; Vos
pétitionnaires exposent à votre honorable
chambre les sentiments d'espoir qui les
animent, et leur inspirent une pleine con-
fiance dans le succès de leurs réclama-
tions;

Que la. reconnaissance, a plusieurs re-
prises, par la législature et parle gouver-

nement exécutif provincial du droit à 'in-
demnitê, la nomination etles travaux, quoi-
que inefficaces, d'une commission nomne
pour s'enquérir du montant des pertes, le
paiement de ces pertes, à une partie exclu-
sive de ceux qui y avaient droit, l'octroi anu
Haut-Canada, d'une justice pleine et en-
tidre et sans distinction ni acception de per-
sonnes, accompagnée- de la promesse que
le Bas-Canada ne serait pas placé dans une
position exceptionnelle ; sont les princi
paux de ces motifs, et que vos pétition-
naires ne peuvent un instant douter qu'ils
n'aient leur poids auprès de votre honora-
ble chambre, qui, indubitablement est ani-
mée du désir de rendre une justice égale à
tous les habitants de cette province, et de
réparer partout, autant qu'il sera en son
pouvoir, les maux qui sont résultés pour
eux de l'incendie et de la perte de leurs biens
aux époques ci-dessus mentionnées;
Pourquoi vos pétitionnaires supplient hum-

blement votre honorable chambre de pren-
tire des mesures efficaces pour assurer à une
époque prochaine à vos pétitionnaires et
à toutes autres personnes placées dans leur
condition, le payement des pertes qu'ils ont
éprouvées par suite des événements des
années 1837-38, et vos pétitionnaires ne
cesseront de prier.

le 1848,

LE PHE MATHEW.-Il est à présent
certain que le père Mathew ne visitera
pas lAmérique cette année, comme on le
verra par la lettre suivante que nous tra-
duisons de la Gazette de Québec.

Cork, 21 août 1848.
«e Cher monsieur,

En l'absence du révérend père Ma-
thev, je prends la liberté d'accuser récep-
tion de votre lettre, qui est arrivée pendant
cette absence.

Si je suis heureux de vous informer que
la santé du révérend père est améliorée,
je vous informe aussi que les médecins ne
regardent pas comme prudent pour lui et
ne voudront pas qu'il laisse l'Irlande pour
le moment. Pour cette raison il se trouve
obligé de diÇérer son départ peur les Etats-
Unis.

Je suis, mon cher M. Wilson,
Avec fidélité,

DAvto O'MEARA.
Secrétaire.

-M. John Wilson, rue Burlington, Liver-
pool

G0' Nous ne savons pourquoila plupart
de nos journaux de Montréal et surtout les
.y.élanges'Religieux et la Reane nous ar-
riventleplus soutvent une journée et quel-
qtuefois deux jours après qu'ils ont été dis-
tribués à leurs abonnés., Aujourd'hui en-
core ces deux journaux sont distribués Ct
nos numéros ne se trouvent pasau bureau
de la poste. Il nous semble qu'il y nurait
quelque remède à cela.
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Actes Oimelels.

CO3131ISSAIRES DES rETtTEs CAUSES,-
pour St. Pierre'les Becquets, MM. Anfoine
Prosper Môthot, André Fournier, Félix
Bédard, Ovide Tousignant, Placide Nault
et Pierre St. Cyr. (Commission datée du
15 septembre).

Débentures Provinciaes.
Blureau du Recerëur-Général,

Montréal, 25 août 1848.
Montant des Débentures Provinciales payables

avec intérêt sous 12 mois de leur date, il. 6
par 100. Montant déjà émis, £73,442. 10 0

Do pour la semaine expirée
cejour..................... 4,955 0 0

TOTAL, £78,397 10 O
Reçues en paiement de droits depuis

le 17juillet 1848, 22,777 10 0

Montant en circulation £55,620 0 0
L. M. Vies:n,

Certifié, -Rec.-Gén.
(Signé) Jos. CARY,

Dép. Insp.-Génl.

Bulletin Commerclal.

La fleur se vend actuellement, à Mont-
réal, 28s.-9d à 29 i

A New-York, la fleur vaut $5,-Sli à
$5,-94. ets. Avoine, par minot, 42 sous
à 44 sous. 36 cents.

Une personne venant des Trois-Rivières,
nous informe que l'avoine se vend dans
cette ville, pour 26 à 2S sous le minot.

- NAISSANCE.

La Dame de Joseph Lefebve, Eeuyer, Notaire, a
mis au nonde une fille.

DÉCÈS.
Avant-hier, à Toronto, J. O. Grenier, maître

tonnellier de cetteville. Cette noulvellea été com-
muiquée à M. le curé de Québec par le télégra
phe.

A Nouvelle-Orleans, le 27 d'août dernier, desfie une, Sieur Hedwige Belleau, ci-devant
de Québec, A l'ke de 26 ans.

Le 17 à l'age le vingt jours, Marie-Amélia, en-
fant de M. Jos. Hamel, junr.

LEXANDRE LANCOGNARD DiT SAU-A TERRE, qluitta la Rivière-Ouelle, il y a prés
de 20 ans. S'il est mort, ses héritiers, lejustifiant,
auront des renseinemens intéressans du soussigné,à la Rivière-Ouele.

20 septembre 1848.
C. H. TETU.

oseph Petitelero, Notaire, rte St.
Joselh, N 0. 14, Haute-Ville.

,t Lb et, 2 6 mni .1848.

Repertoire National,
ou

R EC UE IL-
DE

LITTERATURE CANADIENNE.
Le Répertoire National forniera un re-

cueil des meilleurs écrits publiéa en Cana-
da, en deux volumes de 384- pages chaque.
Prix $2 par volume ou $4. poutr l'ouvrage.
Le premier volume est maintenant terminé,

Ceux qui désirent souscrire doivent
s'adresser chez les principaux libraires du
Canada, ou àMr. M. F. VfsiNA, agent.

Québec, 15 Sept. 1858.

Daguerréotype pour tous,
SEUL E.E T 7s. 6,d. CHJlQUE !
LE soussigné, voulant laisser Québec dans

quelquesjotrs, se plopose de tirer des r-
traits, dans son plus beau style, por moitié du
prix ordinaire, comme le vrai et seul moyen " de
rencontrer les temps actuels. "

Les personnes désireuses de profiter de cette
occasion qui ne se présentera pas de nouveau,
sont priées d s'adresser immédiatement à

G. W. ELLISSON.
Bâtisses de Wolf, rue St. Jean, 4 portes de la

rue du Palois.
Québec, 13 sept. 1848.

AVIS.
E Soussigné a établi -temporairement soni Bu-

reau, dans le haut de la mîîaison ncupée par
INM. J. 40. C]tESîAzEMA , rite la Fabrique No.12.

J. CREMAZIE,

Québoe, 6 Septembre 1818. Avoc.r.

ASSORTIMENT NOUVEAU ET ÉTENDU DE

Marehandises d'Aiitoinme et Oliver.
IMMENSE REDUCTION DANS LES PRIX.

VENDANT POSITIVEMENT AU PRIX COUTANT POUR DE L'ARGENT
COMPTANT,

eN MEEHANu
NO. 5, RUE ST. JEAN.

»EÇOIT actuellement son.Fond d'Automne de Marchandises de Londres, d'Ecosseet de Manchester, consistant en un Assortiment étendu de dlra ps dc Pilote, Tweed,.,
Do.skins, parans de Vestes, Flannelles, Tartans, Châles de Tartan, Drap d'Orléans, Cobour, Méri-nos français et anglais, Poil de chèvre, -Lainages, Gants, lindiennes, Coton jaune, Shirtings blancs etcoloriés, Rubans, Lacets, etc., etc. ..

Il a acheté un Fond de Banqueroute tes Marchandises les plis nouvelles et les plus recherchés,eomprenanrt un Assortiment des plus variés et des rueilleurs de Marchandises dè goût qu'on pulaetrouîver ians la ville, le tout devant être vendit It un prix hl<.aucoup moindre qlue le prix coùtant.Québec 20 'eitembre.

BOUTIQUE DE CORDONNIER.
LE soussigné A l'honneur de préve-
nir ses amis et le public en général

'il a établi sa boutiquo au No. 2,neSt. 'ai, vis-A-vis de MM. C.
& W. Wurtele; où il sera prêt a ex-

lle > écuter avec ponctualité tous ordres
pour chaussures, dans le meilleur goût et A des prix
très modérés.

ANDRE BURN.
21 avril 1848.

Nouvelle Etablisseient d'Horlogerie.

G. D, FERGUSON,
HeJRLOGER ET BIJOUTIER, etc.

No. 9, Rue Lamontagne.

QUÉ BEC.
I NFORME respectueusement ses nombreux

namis et la publie en général i'il vient de re-
cevoir par lesderniers arrivages i 'Europe, iu as-
sortiment splendide et varié de montres anglaises
e. françaises, à levier, à pallene, détaché, horizon-
talI, Muntre de Lépine, verticales, llorloges,
BIJOUTERIE, coutellerie fme, parfumerie, ar-
ticles fraiçaisde fantaisie, qui après examen rrolnt
trouvés êtrele meilleur assortiment qui ait jamais
été importé ci cetito cité et qui seront vendus
coMPTANT à petit profit.

G. D. F. ayant CI occasion dt'nequîérir une
connaissance parfaite de son art dains les meilleurs
établissements de Québec et de Montréal, pendant
les six dernières années, espère par son attention
imcessante mériter une part <lu patronage ublie.

N. B. Toutes espèces de Montres et d' horloges,
nettoyées et réparées avec sain, et garanties A des
termes modérés.

Québec 21 Juin 1848.

ASSOCIATION

POUR LA COLONISATION DES
TOTiVNSHIPS DU DIST'RCT ])E QUEB.

S'.ASSOCJATIONnétabli son uiireauen l'.-
tLde de 31tre. J. B. A. CiAarTiea, Notaire,

en la lazsé-Ville de Québec, dans l'Ancien
Couvent : -

N. 1.-Le Bureau est ouvert tous les jouis.
ouvra mesie deux heurea P. M., <t cinq heures..

J. I. A. CIARTIEhR,
Qiébce. 17 juillet 18-18. Secrétaire-.

Parapluies Frangais, Etc.
L ES Soussigiés viennent de recevoir un assorti-

ment de PARAPLU[ES FRANCAIS, en
Soie cuite, de 26 et 28 pouces, montés un vrai bo.*,î.

Malai Frîancçials de Chiendent, pour tepinî.
Parintmerle de Lubin.

Brosses a barbe, frangaises.
Une variété d'articles le GOUT et d'UTILITiE

comprenant l'assortiment le plus splendide qui ait
été Importé à Québer.

J. & O. CREMA'IE,
Rue la Fabrique, Nu. 12.

Québec, 28 juin 1848.

BATEAUX-A-VAPEUR

DE LA LIGNE H -PIuLE.
T ES bateaux-a-vapeurleQUEBEC etleJOIliN

31U %VNN, portint la malle, laisseront Québec
tous lesjours pour àtonTaEA., < 5 heures, P. M1.
Ils s'arrêteront à Trnis-Riviârem, au Port si.
François, et Sorel. L a,.sagers de chambre, 15s,sur le pont, às.

J. WtLSOb
Qggëler, 2i mai, .lS45.

L'mi de a.:]ReHition et de la'PaLtrie, 607



r~~~ê It es -rt mettre d'accorduni nom. lbre-lintit le-I'ianî,s,
Hraute-Vitte de Québec.Québec,12jin184. RueSt Jose¯ph,No.11.

PRIX DES P.ISSVGES RÉDUITS.

-STEAMER QUEEN
T jirii du passagede la Chambre dans ce Stea-

mer, sera jusqu'il nouvel ordre, de Os. les
repas compris. H. E. SCOTT.

Quéiben, l6 août, 1848.

MARIHE N MNT THIOM41.
A Une assembléelu Conseil Municipal du Villa-

ge de Montmagny tenue le vingt-trois de 31ai
dernier, le règlement pour -l'établissement d'on
marchéàdenirésdiians le village de Montmagn,
paroisse de Sain* Thomas, Comté de llslet, fut
alors adopté et passé par le Conseil ; lequel mar-
ché (il compter ldu qdnze dit courent) scia ouvert
trois fois par semaine seulement, c'est-ià-dire ions
les MARDI et JEUDI et SAMEDI ; s'il irrivait

e qnel"'un île ces jours se trouveraient un jour
fete, emarchéserait alors ouvert lesjours pré-

cédents, et se tiendra dans le lit Village de -1ont-
ma surle terrein en avant de la nliae, et dans
ladalle érigée sur icelui.

LOUIS FOURNIIER,
-Maire.

Village de Montmagny, le 1er juin 1848.
le- Messieurs les Rédacteîrs dit Canadien, du

jeurnal de Québec, sont priés de voutloir bien
insérer dans leurjournal. cet avertissement.

Dr, GIROUX
APOTHICAIRE,

i transporté son établissement au

vis-à-vis le.magasin do M. BoissAU,

Près du Marché de la Haute-Ville,

L ES Soussignés viennent e recevoir par le .olin
* Elconore de Bordeaux. quelques MEULES

de ce fromage recherché et' qu;i est de la ieilleure
qualité.

J.ceîj U5l.ifLi,

Québec, 16juin 18

J. & 0. CREMAZIE,
Rue laFabrique, Ni. 12.

48.

DE QUEBEC.

.ppeg aux .lrIisans ct aux
Osnweirs.

L eINSTITUT CANADIEN de Québec
fondé depuis quelques jours seulement,

vient d'ouvrir ses premières séances régulières.
Quoique naissant, l'institut compte déjà prè.
île 30.) membres, et sous peu pourra eur offrir
lavanltage d'une grande Bibiothèque qu'il doit
à la générosité.dîes citoyens de cette ville. -

Plus de 40 journaux tant dulî pays que de
létranger. vont être déposés sur les tables.

L'li7tiU dnlebtpitiletîefare entre
ses nembres ut échlliuge rIe eonni ssence utiles
et d'instructions mutuelles, croit de son devoir
de faire uit apel aux An-rtsass et ous'irats de
Québec, qu'il sollicite a partager avec lui les
àvantages de P'aussiciatioi.

Pai ordre.
.r.B. A. CHARTIER,

(.llc de l'Instit!, 5"gereire- A rchiviste
i If åier, lilS ) te l'lni.Canadliei.

L'Arl.de la Religión et de la Patrie.

Premier arrivage.d .Europe,
Fiâ le Havre at NV'ew-Yorket l Express de T°irgil§·Rice

AU LVRED'OR.

NO. 12, RUE LA FABRiQUE.
ES soussignés viennent de recevoir et offrent maintenant en vente 8000 vulumes sur athéo-
logie, la Jurisprudence, la Littérature, les Sciences et les Arts, Voyages, etc., etc., saur les-

quels ils appellent l'attention des amateurs.
-AUSSI-

Livres de dévotion, de plières de toutes qualités, formatset descripti)n, léviaires, MVissels, etc.
MM. les marchands pourront se procurer chez les soussignés un assortiment étendu de Livres

de prières, fourniitures d'écoles, etc.
Attendu par lASTORIA¯ et le TIBER de Bordeaux un assortiment de magnifiques arti-

cles de goût.
Québec, 28 avril 1848. J. & 0. CREMAZIE.

CRANDE FABRIQUE DE MEUBLES DE ST. ROC
]Rue Dcireasîes,

ST. ROCir, TRIOUAS LARIVi- ]Rne DaCfses.

ST. ROCIr,

lhonneur de prévenir le public et ses îonbreuses pratiques qu'a,
Iyant écoulé durant l'hiver, tout son ancien assortiment de la saison

précédente, il l'a renouvelle totalement et qu'il peut offrir maintenant àIL s'nspection générale dans son magasin

UN CHOIX COMPLET ET RECHERCHE DE MEUBLES,

.(de touts les genres et dle laous les prix,
manufacturés sur les modèles les plus à la mode, et avec les meillenrs

'\. ~---- S matériaux, et dont l'énumération serait trop longuie.
.econnoissant de P'encouragement dont on a bien voulu le favoriser jusqu'à present,il ase

en solliciter la continuation pour l'avenir, et appeller l'attention générale sur son approvision-
nement de TABLES à CARTES, à DINER et autres, de tous genres, CHAISES d'ACA.
JOU, COUCH ES de la dernière élégance, SOFAS, CHAISES d'AISANCEi etc.
q u'ilorlrira constamment comme par le passé, à des prix modérés,

Q e 25T AUX CONDITIONS LES PLUS LIBERALES.
Quîébec, 25 févriér, 1S4S-

REVOLUTION.
le Cormser-ce du Canada avant éprouvé une révolution en co. séquence îes'drcils lourds im-

JU posés uir les e/fets de inanufactirre anglaise parnlotre législature provinciale, et pour lutter contre
cette taxe absurde et exhorbitante, le soussigné

a - iorté et.Imsportera les produits des ainussfactures Amnéricaines
et Etrangereti -

par la voie des Etats-Unis, a "n taux beaucoup plus lias que les marchandises nglaises peuvent etue
unportées sur notre marché.
- LES ML1OllANI>ISES NOVELLES qui viennnent d'âtre reçues de la GR ANDE-
BRETAGNE et dI'IIRLANDE, forment lin assortimentat des plus étensdaus et des plus
variés île

I~r~i'i, IIarI&ad1~S~chesk&de (týoiit,
qui plusse être trouvé en cette ville et qui sers vendu immédiatement il on petit profit. Plusieu
emballas et caisses sont maintenant ouverts eteceiprennent cequ'il y a de plus RECHERCHE sur
le marc de Nev-York en fait de Poil le chèvre, Toile dii Non, Lau:n, Crépe Organdie, Mousse-
lines de couleurs, Chapeaux, Bas, Barré8 es français,.Corlonnet Egyptien et- Américain, Bourses
le Soie, larures le gout île toute description', vraies blattes et .ouiers français &c. &c. Les habitants
île cette ville et des environs peuvents'attendre à voir l'assortiment le meilleur et au plis bas prix qui
ait jaimais été mis eni vente eni Canada.

ON REMCIT EN PAMEMIENT LES IONNAIES DE TOUS LES PAYS.
-- AUSSI. .-

Les Billets île lu'tés les Banques'solvables des Etats-Unis. ente au comptant. Les personnes en-
dettées envers notre établissement sont priées de régler leurs compte sans délai.Gr-Lc d-pot de Souliers r bottes ie CaoiufîJtou touiiireÎi arrièrede il-'Eldbissemient de Marchandises
sl-dîes. rue-Hope, (St. Famille.) Ko. 13.

Quéetî, juin 1 .1trhde a Hait i lle-


